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Remarque: en raison de la pandémie 
de COVID-19, cette Assemblée sera 
tenue sans participation en personne des 
investisseurs.



Programme

Date  Lundi 15 novembre 2021 
Heure 16h15 
Lieu Forum St. Peter, St. Peterstrasse 19, 8001 Zurich

 Assemblée des investisseurs de Credit Suisse Fondation 
de placement 
Ordre du jour: 
1. Prise de connaissance du rapport de l’organe de révision 
2. Approbation des comptes annuels 2020/2021 
3. Décharge du Conseil de fondation 
4. Élection de l’organe de révision PricewaterhouseCoopers SA 
5. Divers

 Assemblée des investisseurs de Credit Suisse Fondation   
de placement 2e pilier 
Ordre du jour: 
1. Prise de connaissance du rapport de l’organe de révision 
2. Approbation des comptes annuels 2020/2021 
3. Décharge du Conseil de fondation 
4. Élection de l’organe de révision PricewaterhouseCoopers SA 
5. Divers

Informations importantes concernant les 
Assemblées ordinaires des investisseurs de cette 
année
 
Mesdames, Messieurs, 

En raison de la situation extraordinaire liée à la pandémie de COVID-19 
(coronavirus), le Conseil de fondation a décidé que les Assemblées ordinaires 
des investisseurs 2021 des Credit Suisse Fondations de placement 
n’auront pas lieu selon les modalités habituelles, mais qu’elles se dérouleront 
conformément aux dispositions de l’Ordonnance 3 du Conseil fédéral sur les 
mesures destinées à lutter contre le coronavirus.

N’aura lieu cette année qu’une assemblée dite «assemblée résiduelle», à 
laquelle participeront le président du Conseil de fondation, le secrétaire de 
séance, le représentant indépendant ainsi qu’un représentant de l’organe 
de révision. Cette année, les investisseurs ne pourront pas participer 
en personne aux Assemblées des investisseurs. Les investisseurs 
pourront uniquement se faire représenter par le représentant 
indépendant au moyen d’un mandat écrit. 

Veuillez octroyer la procuration au représentant indépendant et lui communiquer 
vos instructions au moyen de la/des carte(s)-réponse(s) ci-jointe(s) et envoyer 
celle(s)-ci au Cabinet Juridique Keller SNC – Représentant indépendant des 
Credit Suisse Fondations de placement, Case postale 1889, 8027 Zurich, d’ici 
au vendredi 5 novembre 2021. La représentation des procurations livrées au 
représentant indépendant après le 5 novembre 2021 ne peut pas être garantie.

Vous pouvez consulter l’édition électronique des rapports annuels au 30 juin 
2021 ainsi que les autres documents relatifs à l’Assemblée des investisseurs 
en français et en allemand sur notre page Internet www.credit-suisse.com/
fondationdeplacement dans la rubrique «News». Si vous souhaitez recevoir les 

rapports annuels en version papier, nous vous prions de bien vouloir nous en 
informer par e-mail (csa.info@credit-suisse.com).

Le Conseil de fondation regrette vivement que cet événement important 
ne puisse à nouveau pas se dérouler dans le cadre habituel et vous remercie 
de votre compréhension. Nous nous réjouissons d’ores et déjà de votre 
participation aux Assemblées des investisseurs de l’année prochaine.  

Veuillez agréer nos salutations distinguées.

CREDIT SUISSE FONDATION DE PLACEMENT 
CREDIT SUISSE FONDATION DE PLACEMENT 2e PILIER

Beat Zeller 
Président du Conseil de fondation

Alexandrine Kiechler 
Gérante

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter au 044 333 48 48.


